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/ Mutuelle Générale Ty

de I'Education Nationale




	Expéditeur

· CPAM des Ardennes 14 Avenue Georges Corneau
08000 Charleville-Mézières
Tél : xx xx xx xx xx Email : xxxxxx@xxxxx.fr
· MGEN des Ardennes 26 rue des Tambours
08002 Charleville-Mézières
Tél : +33 (03) 24 58 61 38 Email : sd008@mgen.fr
	
	Destinataire 

MGEN
26 rue des Tambours

08002 CHARLEVILLE-MEZIERES


· Etablissement concerné 
	N°Finess
	Coordonnées

	089101802
	Centre Hospitalier de Dinant rue Saint Jacques,501, B5500 DINANT

Tél : +32 (82) 21 24 11 Fax : +33(82) 22 29 78 Email : convention.france@chdinant.be


· Patient
	Assuré
	Nom de naissance
	Prénom
	N°immatriculatio + clé
	( Grand Régime / ( Complémentaire

	
	DE BAERE
	Patrick
	1 53 02 02 720 023 55
	( 91 081 506 MGEN

	
	
	
	
	( 75004407 MGEN

	Bénéficiaire
	DE BAERE
	Fanny
	1 53 02 02 720 023 55
	Né(e) le : 19/06/1994

	Adresse
	24 Grand Rue 08090 DAMOUZY


· Facture N°412548 du 13/10/2008
	Acte
	Libellé
	Montant

	ETR
	Soins du 01/09/2008 au 04/09/2008
	345.12 €

	
	
	

	
	MONTANT TOTAL en euros à régler à l’Etablissement
	345.12 €


L’Assuré n’a pas payé la part du régime obligatoire

(
L’Assuré n’a pas payé la part du régime complémentaire
(

· RIB / IBAN destiné au règlement à Tiers
	RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (RIB)

	Code Banque
	Code guichet
	N° de compte
	Clé RIB
	Domiciliation

	13507
	00163
	05200711901
	92
	AG NEVERS

	International Bank Account Number (IBAN)
	Bank Identifier Code (BIC)

	FR76
	1350
	7001
	6305
	2007
	1190
	192
	CCBPRFPPLIL


	· Références à rappeler
	ZOAST/412548


· Pour mémoire

	Part OA (B)
	Part Régime Obligatoire (F)
	Part Régime Complémentaire (F)
	Part Assuré

	1210.45 €
	345.12 €
	0.00 €
	18.20 €


ZOAST : extraits  de la convention 
(Son intégralité peur être consultée sur                        )

Origine :
Le projet de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers porté par l’OFBS, est né du programme INTERREG II de coopération sanitaire transfrontalière en Wallonie et Champagne-Ardenne et est aujourd’hui inscrit comme objectif prioritaire du projet « accessibilité et mobilité transfrontalière en santé » développé sur le versant franco-wallon dans le cadre du programme INTERREG III France-Wallonie-Flandre.

Certaines zones frontalières françaises et belges présentent une proximité telle que les organismes assureurs ont exprimé le souhait de mettre en œuvre des modes de régulation spécifiques aux besoins de la population résidant dans cet espace frontalier et aux capacités des plateaux techniques des établissements de soins qui y sont implantés.

Ce projet est directement inspiré de l’action pilote TRANSCARDS développée en 2000 dans la zone enclavée franco-belge de la Thiérache permettant aux patients de recevoir des soins dans les établissements hospitaliers frontaliers, sans autorisation médicale préalable et sans faire l’avance des frais.

Cette convention s’inscrit dans l'esprit d’un accord franco belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Cet accord-cadre a pour objet :

· d’assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone frontalière,

· de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations,

· d’optimiser l’organisation de l’offre de soins en facilitant l’utilisation ou le partage des moyens matériels et humains,

· de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques.

Il donne compétence aux autorités régionales françaises pour conclure avec l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité et les organismes assureurs y référent, des conventions de coopération sanitaire entrant dans leur champ de compétence.

Par ailleurs, le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne-Ardenne dispose dans son article 3-9 (objectifs opposables) que « des axes de coopération avec les régions limitrophes, voire transfrontalières, seront identifiés pour organiser, le cas échéant, l’accueil de patients sur des sites identifiés hors région, soit pour des raisons de proximité géographique, soit en cas de situation sanitaire exceptionnelle ».

Cadre Légal :
Vu l’article L 332-3 du Code de la Sécurité Sociale,

Vu l'article 136 de la loi coordonnée relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités du 14 juillet 1994,

Vu l’accord cadre entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume de Belgique sur la coopération sanitaire transfrontalière du 30 septembre 2005, ratifié par le Parlement français le 3 octobre 2007,

Vu l’arrangement administratif général entre le Ministre français de la Santé et de la Protection Sociale et le Ministre belge des Affaires Sociales et de la Santé Publique relatif aux modalités d’application de l’accord cadre entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume de Belgique relatif à la coopération sanitaire transfrontalière du 30 septembre 2005,

Vu l’arrêté n°2006-03-74 du 20 mars 2006 relatif au SROS III de la région Champagne-Ardenne,

PARTIES CONTRACTANTES

D’une part,

· L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE CHAMPAGNE‑ARDENNE

· L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION

· La DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

D’autre part,

· L'Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes
· L'Union nationale des Mutualités socialistes

· L'Union Nationale des mutualités Neutres

· L'Union Nationale des Mutualités Libérales

· L'Union Nationale des Mutualités Libres
· La Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie-Invalidité 

· La Caisse des Soins de Santé de la SNCB

· CENTRE HOSPITALIER DE DINANT

· LES CLINIQUES UNIVERSITAIRES DE MONT GODINNE

· LES POLYCLINIQUES DES MUTUALITES SOCIALISTES DE BEAURAING, COUVIN ET PHILIPPEVILLE

CHAMP D’APPLICATION MATERIEL ET PERSONNEL
La présente convention s’applique à la prise en charge des soins ambulatoires et hospitaliers dispensés dans un des établissements de soins concernés cités en annexe 1 et dans leurs établissements de recours, à l’exception de la procréation médicalement assistée.

La présente convention s'applique à tous les assurés sociaux belges ou français qui résident de façon habituelle et permanente dans la zone définie et reprise à l'annexe 2 et qui bénéficient des prestations de l'assurance maladie obligatoire quelque soit leur régime d'affiliation

CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE
La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72.

L’identification des assurés concernés et l’autorisation de prise en charge des soins s’effectuent par la délivrance administrative a posteriori du formulaire d'ouverture de droits spécifique dénommé E112 "ARDENNES". 

Une note technique établie par la Commission de suivi transfrontalière prévue à l’article 7 de la présente convention définit la procédure d'identification de l'assuré social.

· DISPOSITIONS FINANCIERES

Les soins dispensés à ces assurés donneront lieu à l’établissement de factures individuelles par assuré type E 125.

Les créances réciproques nées dans le cadre de la présente convention seront remboursées, en application des principes contenus dans les articles 93 et 102 du règlement (CEE) n° 574/72 du 21 mars 1972, par l’institution compétente à l’institution qui a servi les prestations, telles qu’elles ressortent de la comptabilité de cette dernière, pour le montant des dépenses effectives, sur la base des factures individuelles précitées, par assuré, éditées par le pays.

· PRISE EN CHARGE DES TICKETS MODERATEURS 

Les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision, etc.) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur résultant :

· d’une Affection de Longue Durée (ALD) 

· du régime de rattachement  

· de soins dispensés dans le cadre du suivi d’une maternité 

· d’un acte médical identifié comme exonérant dans la Classification commune des actes Médicaux. (CCAM)  

ou d’une prise en charge au titre de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUC),sont pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré. La prise en charge à 100% des soins en lien avec un accident du travail ou maladie professionnelle est réalisée sur présentation d’un formulaire E 123.

Fait à ……………………………………….
Le………………………………..
Les signataires de la convention

Pour la France :

Pour l’Union Régionale 
Pour l’Agence Régionale d’hospitalisation
Pour la Direction Régionale


Des Caisses d’assurance maladie
de Champagne Ardenne
des Affaires Sanitaires et Sociales

Pour la Belgique :

Pour L’Alliance Nationale
 Pour l’Union Nationale
Pour l‘Union Nationale
Pour l’Union Nationale 


des Mutualités Chrétiennes 
des Mutualités Socialistes 
des Mutualités Libérales 
des Mutualités Libres


Pour L’Union Nationale 
Pour La Caisse Auxiliaire
Pour la caisse des soins

des Mutualités Neutres 
d’assurance Maladie Invalidité
 de Santé de la SNCB 


Pour le C.H. de Dinant 
Pour les cliniques Universitaires 
Pour les Polycliniques 


de Mont Godinne 
des Mutualités Socialistes
Caisses de liaison pour la Convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) Province Sud de Namur et de Luxembourg (B) / Nord des Ardennes (F)


(Voir au Verso)





A Charleville-Mézières le 10/01/2009


Pour le représentant du directeur de l’Etablissement





�





Patrick DE BAERE








